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LANCE a été constituée le 9 juin 1978. Elle est la section luxembourgeoise de la Fédération
Internationale des Communautés Educatives (FICE) qui a été créée en 1948 sous les auspices de
/'UNESCO. LaFICEest laseule organisation internationale qui s'occupe des questions del'éducation
en dehors dumilieu familial. Comme organisation non-gouvernementale, elle estreprésentée auprès
de /'UNESCO, de /'UNICEF, de I'ECOSOC et du Conseilde I'EUROPE.

LANCE regroupe une cinquantaine de membres actifs (Centres d'accueil, centres d'éducation
différenciée, institutions spécialisées, associations de parents et de professionnels du secteur
médico-psycho-pédagogique et socialainsique 150membres individuels. Lesprincipaux objectifs de
I'ANCE sont les suivants:

1. Défendre les droits des enfants,surtout desenfants lesplus démunis
2. promouvoir la coopération et le dialogue entre les différentes professionsdu secteurmédico-psycho-

pédagogique etsocial
3. soutenir les communautés éducatives dans les actions et projets visant une amélioration des

conditions de vie des enfants
4. promouvoir la formationcontinue des professionnels dusecteur
5. mettre enoeuvre desprogrammesde loisirs et de vacances destinés aux enfants des communautés

éducatives
6. collaborerauxefforts d'intégration scolaire,professionnelle et sociale des enfants défavorisés
7. publier régulièrement unbulletin
8. collaboreractivementaux travaux de laFICE
9. favoriser les échanges internationauxà tous lesniveaux de l'actionéducative
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